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ZAPPING

Calendrier

11 septembre 2023

1ère Organisation Syndicale d’Airbus Defence & Space

CFE-CGC

Construire Ensemble

Et vous trouvez ça drôle ?

Les élections professionnelles approchent. Elles se 
tiendront du 8 au 10 novembre 2023. Comme toujours, à 
cette occasion, les syndicats sont mis en concurrence 
pour obtenir vos suffrages. Pour la CFE-CGC ce n’est pas 
une raison pour dénigrer ou attaquer le travail des autres 
organisations syndicales. 
Nous pensons que les syndicats devraient consacrer toute 
leur énergie à défendre les intérêts des salariés, à 
négocier des accords qui fassent progresser leur statut 
social. 
Comme nous l’avons fait pendant 4 ans, et comme nous 
continuerons à le faire pendant la campagne électorale, 
c’est en mettant en avant tout ce que nous avons fait 
durant ce mandat, en vous présentant notre programme 
pour le prochain mandat que nous vous inviterons à voter 
CFE-CGC. Pas en attaquant les autres syndicats. 
Le respect mutuel est une valeur forte pour la CFE-CGC. 

TOP : Adaptation des dispositions pour les salariés en fin 
de carrière (prolongation de la période de suspension, 
versement sur cette période d’une allocation, maintien sur 
cette période de la couverture santé prévoyance, …)
PAS TOP : Canicule : le record de chaleur pour une fin 
d'été encore battu en France, nous sommes face à un 
enjeu de civilisation

TOP / PAS TOP

Comparaison Politique 
Salariale Airbus DS / Secteur

Ça c'est dit !

- selon les années la comparaison s’établit sur un panel de 38 
à 72 entreprises du secteur Aéronautique Espace Défense

- pour l’an dernier la PPV n’est pas incluse dans le calcul

CSE-E exceptionnel et ordinaire        les 11 et 28 sept.
CSE-E Toulouse               le 28 septembre
Calendrier des élections prof. Airbus DS :        8 au 10 nov.

« La pierre n'a point d'espoir d'être autre chose qu'une 
pierre. Mais, de collaborer, elle s'assemble et devient 
temple. » - Antoine de Saint-Exupéry
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On vous accompagne

Comité local de classification
Les négociations ont convergé sur l’égalité  des carrières entre 
les femmes et les hommes, la diversité et l’inclusion d’une part 
et sur la gestion des emplois et des parcours professionnels 
d’autre part. RELOAD est au ralenti au 4ème trimestre pour 
cause d’élections professionnelles.
L’année 2024 doit clore les négociations RELOAD (débutées en 
2021) qui traiteront de l’amélioration des dispositions relatives 
respectivement à la base de données économiques et Sociales 
(BDES), à la mobilité des salariés (prise en compte de la loi 
d’orientation des mobilités de 2019), à la qualité de vie et des 
conditions de travail (y compris l’hybrid working, le télétravail) et 
le dialogue social.

Mesures fin de carrière

Le premier Comité de Suivi de Classification (CSC) Airbus DS 
s’est tenu le 18 juillet 2023, ce comité ayant pour objet 
d’adresser, d’échanger et de clarifier les remontées collectives 
d’Airbus DS. Il agit en complément des comités groupe et des 
remontées individuelles.
Un état d’avancement a permis d’identifier certains éléments 
positifs :
● De nombreuses contestations étaient encore en cours de 

traitement, néanmoins plus de 200 personnes avaient déjà 
obtenu que leur emploi bénéficie d’une classe supérieure

● 112 non-cadres vont être promus au statut cadre suite au 
classement de leur emploi

● 62 cadres (L5) vont être promus au statut cadre supérieur (L4) 
suite au classement de leur emploi
D’autres éléments, négatifs, bien que sans impact sur la 
rémunération sont à noter : 

● 19 cadres seront positionnés sur un emploi non-cadre
● 52 cadres supérieurs sur un emploi cadre
Le prochain CSC aura lieu le 26 septembre 2023 et nous 
continuerons à défendre auprès de la Direction, la situation des 
nombreux salariés que nous accompagnons sur tous les sites.

Un monde durable

La loi du 14 avril 2023 va reporter le départ en retraite de 
certains de nos collègues déjà partis dans un dispositif de 
départ anticipé de fin de carrière (DCAA, CET Fin de Carrière, 
départ anticipé ou transformation de l’Indemnité de Départ en 
Retraite: IDR).
A l’occasion de la négociation sur la Gestion des Emplois et 
Parcours Professionnel, la CFE-CGC a obtenu que des 
solutions soient mises en place.  Ainsi, l’accord GEPP prévoit 
diverses dispositions, avec le versement d’une allocation, 
calculée de la même manière que l’allocation brute DCAA : 
barème dégressif en fonction de la rémunération brute annuelle 
de référence entre 50% et 65%, maintien de la couverture santé 
prévoyance et possibilité de maintenir la base 
d'assujettissement des cotisations retraites.
D’autres collègues, encore présents dans l’entreprise et ayant 
validé un rétro-planning de départ avant la date de promulgation 
de la loi, peuvent être également impactés. Ils bénéficieront de 
dispositions particulières, hors accord GEPP, à adapter au cas 
par cas en fonction de leur situation individuelle, pour revoir au 
mieux leur rétro-planning de départ.
Une question ? Contactez vos représentants CFE-CGC.

Politique Salariale
Le budget global pour 2023 est de 5,5% se répartissant en 4,6% 
de budget AG+AI et 0,9% de budget additionnel pour financer 
un talon AG de 100€ et un budget centralisé dédié à anticiper 
les mises aux SMH pour les salariés concernés. 
La remise des notifications des AI est en cours. 
Pour rappel, l’AG (2%) a été appliquée en juillet. Le budget total 
d’AI distribué en septembre est de 3,5%.
Pour toute question n’hésitez pas contacter vos représentants 
CFE-CGC.

Tel qu’énoncé par François Hommeril président de la CFE-CGC 
en mai 2023, « Le sujet de la Transition écologique doit être pris 
à bras-le-corps et avec beaucoup de volontarisme par tous ceux 
dont l’action au quotidien est susceptible d’avoir un impact sur 
l’environnement, au premier rang desquels les entreprises et les 
partenaires sociaux »
Le CSE Airbus DS Toulouse a conduit un audit carbone entre 
2021 et 2023 auprès du cabinet de conseil spécialisé A2DM. Il a 
été le premier CSE à s’être lancé dans une étude d’une telle 
ampleur ! Le but de cette mission était de doter le CSE 
toulousain d’un plan d’actions ainsi que d’outils pertinents pour 
engager sa transition écologique et une trajectoire de réduction 
de son empreinte carbone. Aujourd’hui, des actions fleurissent 
et notamment, en septembre et octobre, votre CSE vous 
propose un focus plein de fraîcheur : "Écologie : un monde 
plus durable". Rendez-vous sur le site de votre CSE de 
Toulouse pour en savoir plus !
Il en va de même pour notre site de Région parisienne où 
l’enjeu primaire en matière d’empreinte carbone est le 
nouveau site dénommé Grand Paris avec un déménagement 
d’ici à 4 ans. Dans l’attente, de nombreuses initiatives sont 
menées pour faire prendre conscience aux salariés, et citoyens 
qu’ils sont, cet enjeu de civilisation. Ainsi, une fresque du climat 
spécifique CFE-CGC a eu lieu fin août 2023 et les participants 
ont tous accepté d’être formés pour pouvoir à leur tour organiser 
ce type d’atelier.


